
Règlement du concours 

« Citoyen & Reporter » 

L’académie de Rennes, la Fondation Varenne,  IFREMER, l’Agence de bassin Loire-
Bretagne,  la  Préfecture  maritime,  Eau  et  Rivières,  Ouest-France,  Le  Télégramme, 
France 3 et le Clemi (Centre de liaison de l’enseignement et des médias d’information)  
proposent  aux  élèves  et  aux  enseignants  de  l’Académie  de  participer  à  l’opération 
«Citoyen & Reporter ». 
La participation à cette opération a pour objectif de susciter une réflexion concrète sur le 
traitement  de  l’écriture  audiovisuelle  d’information  et  de  favoriser  l’expression  des 
jeunes sur un thème d’actualité en utilisant les images et l’outil vidéo. 
Il  s’agit  en effet  pour  les  élèves de filmer  et  monter  un reportage,  de produire  des 
images sur un thème qui engage.

Qui peut participer ?
L’opération « Citoyen & Reporter » est ouverte à toutes les écoles, tous les collèges et  
lycées  (généraux,  technologiques,  professionnels,  agricoles  et  maritimes)  publics  et 
privés de l’académie.
Les productions pourront  être  réalisées par  un groupe classe mais  aussi  en atelier  
vidéo, dans le cadre de la réussite éducative…

Comment participer ?
Une classe ou un groupe s’inscrivent avec leur(s) enseignant(s) ou un membre de la 
communauté  éducative  avant  le  10  décembre.  Pour  le  second  degré,  un  adulte 
participera à une formation de 2 journées organisée par le Clemi.

Quel engagement ?
Les élèves devront filmer et monter un reportage vidéo de 1 à 3 minutes (générique 
compris) ou produire un reportage photos en rapport avec le thème de l’année « L’eau » 
proposé par le comité de pilotage du concours. 



Quel accompagnement ?
Un  enseignant  ou  un  membre  de  la  communauté  éducative  par  établissement  du 
second degré inscrit pourra participer à une formation de 2 journées. Cette formation 
pilotée par la Clemi sera menée avec les différents partenaires de l’opération. Pour le 
premier degré, le clemi accompagnera la classe in situ, si demande.
Chaque classe inscrite bénéficie du parrainage d’un membre du comité de pilotage.
Les  coordonnateurs  départementaux  du  Clemi  sont  personnes  ressources  pour  les 
enseignants inscrits. Un guide du Citoyen & Reporter est proposé.
Un soutien pédagogique et technique pourra être apporté par le réseau IUFM et/ou le  
réseau CRDP selon les départements. Pour le premier degré les EATICE pourront être 
sollicités.

Quel calendrier ?
Inscription pour le 10 décembre
Formation en janvier 
15 avril : date butoir d’envoi des productions
Vote des élèves du 9 au 21 mai à partir de la compilation des productions
Réunion du jury entre le 23 et le 28 mai
Remise des prix à Rennes le 9 juin 2011 à Rennes aux Champs Libres.

Qu’est ce qu’on gagne ?
Chaque établissement participant recevra une compilation des productions des classes.
Chaque classe votera pour le prix des élèves en mai (un tiercé sera demandé).
2000 euros et 3 appareils photos numériques seront répartis entre les différents lauréats 
(un  prix  des  élèves,  un prix  des  professionnels  et  le  jury  pourra  décerner  des  prix 
spéciaux).
Une cérémonie de remise des prix réunira les lauréats et les partenaires le 9 juin à 14h 
aux Champs Libres à Rennes. 
Tous les reportages seront diffusés sur le site de l’académie, de la Fondation Varenne et 
les lauréats également sur le site de France 3.

Quelques consignes :
-  Le reportage commencera et terminera par un noir image de 3 à 10 secondes.
-  Le reportage devra être transmis sur DVD de données, CD, clé USB ou sur cassette  
mini DV.

-  Le fichier sera au format mpg, avi, mov ou avchd.
-  Dimension minimum : 768 X 576 proportion 4/3 ou 16/9
-  Droit  à  l’image :  les  participants  sont  responsables  de leur  reportage.  Il  faut  tenir 
compte  du  respect  de  la  protection  de  l’image  individuelle  par  la  signature  d’un 
document autorisant la diffusion des images (voir le Guide). 
-  Les illustrations sonores doivent être libres de droits.

Le reportage devra être adressé pour le 15 avril 2011 au plus tard à l’adresse :
Rectorat de Rennes  - CLEMI -  96, rue d’Antrain   35705 Rennes cedex 7

Pour toute information complémentaire : Clemi académie de Rennes
Corinne Tual     clemi.bretagne@ac-rennes.fr     02 23 30 26 83 ou 06 75 71 49 15

mailto:clemi.bretagne@ac-rennes.fr

